g

CHU
NANTES

POLE PILOTAGE
DE L'EFFICIENCE ET
o oo DECISION PPERF N° 10 022/2025
FIXANT LE MONTANT DES DROITS D’'INSCRIPTION
Lbisoba;lf“edel'ﬁ;ioﬁfne AUX CONCOURS D’ENTREE ORGANISES PAR LE DEPARTEMENT
bp-pole-rances@chu-nantes DES INSTITUTS DE FORMATION
A COMPTER DU 1° janvier 2026
DIRECTRICE
Caroline RAUSCENT
- Vu l'article L6143.7 du code de la santé publique, le montant des droits d’inscription aux
cmﬂm concours d’entrée organisés par le Département des Instituts de Formation est fixé, & compter du 1¢
Gatlle BOWIER-MULLER  janvier 2026, comme suit :
DIRECTRICE
- Institut de formation d’ambulanCiers......... ... i 77 €
RECETTES
Nathafie DOLLEY
DIRECTRICE
- Institut de formation d’ambulanciers, sélection PARCOURS NON COMPLET 60 €
INVESTISSEMENTS
Caroline RAUSCENT
DIRECTRICE - Ecole d'infirmiers anesthésistes, d'infirmiers puériculteurs(trices),
d'infirmiers de bloc opératoire..................ccoo i 12T €
- Institut de formation en soins infirmiers................ccoo i 12T €
- Institut de formation des manipulateurs en électroradiologie médicale. .....................127 €
- Institut de formation des cadresdesanté....................co i 201 €
- Institut de formation des accompagnants éducatifs et sociaux..................................37 €

Cette décision est susceptible d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes, dans un délai
de deux mois a compter de sa publication.

Fait 2 Nantes, le {5 DEC. 2025

Nathali
Directrice dé€s Récettes

Direction du Pdle\Pilotage de I'Efficience
et des Ressource§ Financiéres



